MINISTERE  DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FONCTION PUBLIQUE
PROJET DE LOI N° 016/2025 du 19/11/25

Relative à la Prévoyance Sociale

EXPOSE DES MOTIFS


La refonte du cadre normatif de la prévoyance sociale revêt, depuis plusieurs années une importance majeure pour la société malagasy.

Partie intégrante de la législation générale du travail, la prévoyance sociale a pour finalité d’assurer à chaque travailleur et à sa famille une protection contre les risques sociaux et de garantir une vie décente. À ce titre, elle doit évoluer parallèlement aux réformes des autres instruments juridiques qui régissent les relations de travail à Madagascar.

L’adoption de la n°2024-014 du 6 juin 2024 portant Code du travail a introduit des changements significatifs dans le cadre légal applicable aux relations professionnelles, à la protection sociale et à la sécurité des travailleurs. Ces évolutions ont des incidences directes sur la réglementation de la prévoyance sociale, notamment en matière d’extension du champ d’application, de financement des régimes et de coordination entre les différentes branches de la sécurité sociale.

De manière générale, la présente réforme vise à étendre la couverture sociale à une population plus large, en intégrant les personnes physiques non-salariées. Elle tend également à améliorer la qualité et la pérennité des prestations, en particulier dans la branche retraite, à travers la modernisation du mode de gestion et l’harmonisation des régimes existants.


Cette refonte se justifie également par l’obsolescence des textes actuellement en vigueur, dont la plupart remonte aux années 1960 et ne correspondent plus aux réalités socio-économiques actuelles ni aux standards internationaux. L’évolution du contexte économique, la transformation du marché du travail et les exigences de bonne gouvernance imposent une actualisation complète du cadre juridique afin d’assurer une meilleure cohérence avec le droit positif.

En outre, cette réforme s’inscrit dans la volonté nationale de moderniser la gestion de la prévoyance sociale, de renforcer la transparence des régimes et d’en assurer la viabilité financière à long terme. Elle traduit également la mise en conformité progressive du système malgache avec les normes et recommandations de la conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES), à laquelle la République de  Madagascar a adhéré en 2016.
Les travaux de révision du cadre du cadre normatif ont été engagés dès 2003, parallèlement  à l’élaboration de l’ancien Code du travail. Ils ont connu un nouvel élan avec promulgation du nouveau Code du travail de 2024. Ils ont connu un nouvel élan avec la promulgation de la prévoyance sociale dans la protection des travailleurs.
La présente loi s’inscrit ainsi dans la continuité de ces réformes structurelles en application des dispositions de l’article 95, II, 3° de la Constitution : « La  loi détermine les principes généraux du droit du travail, du droit syndical, du droit de grève et de la prévoyance sociale. »
En conséquence, la présente loi a pour objet de poser les principes fondamentaux régissant la prévoyance sociale, tandis que les modalités d’application et les dispositions techniques seront précisées par voie réglementaire, afin de garantir la souplesse et l’adaptabilité du dispositif aux évolutions économiques et sociales futures.
Elle traite des principes généraux de la prévoyance sociale en six chapitres :

· Chapitre I  : Des dispositions générales

· Chapitre II : De la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNaPS)

· Chapitre III : De la gestion des branches du régime de prévoyance sociale

· Chapitre I : Des dispositions générales

· Chapitre II : De la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNaPS)

· Chapitre III : De la gestion des branches du régime de prévoyance sociale

· Chapitre IV : De la constatation et de la poursuite

· Chapitre V : Des pénalités

· Chapitre VI : Des dispositions finales 
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L’Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté en leur séance plénière respective en date du..................et du ...................*

LE PRESIDENT DE LA REFONDATION DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L’ETAT

Vu la Constitution ;

Vu la Décision n°10-HCC/D3 du 14 octobre 2025 accordant à l’autorité militaire compétente, représentée par le Colonel RANDRIANIRINA Michael, l’exercice des fonctions de Chef de l’Etat ;
Vu la Décision n°......../HCC/........de la Haute Cour Constitutionnelle ;

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT :

CHAPITRE PREMIER

DES DISPOSITIONS GENERALES

Section première : Objet et définitions

Article premier.- La présente loi porte sur la prévoyance sociale. A ce titre, conformément à l’article 95 de la Constitution, fixe les principes généraux sur la prévoyance sociale.
Article 2.- Au sens de la présente loi, on entend par :


Accipiens : Toute personne qui reçoit l’exécution d’une prestation, en pratique le paiement d’une somme d’argent.

Branche : Catégorie de risques sociaux d même nature ou de même origine pour lesquels des prestations spécifiques sont mises en place.


Employeur : Tout employeur répondant à la définition prévue par les dispositions du Code du travail.


Prévoyance sociale : Ensemble des mécanismes mis en place pour composer les conséquences financières des risques sociaux encourus par les assurés.


Profession libérale : Toute personne exerçant une activité de manière indépendante et sous sa propre responsabilité, dans l’intérêt de ses clients ou du public et qui est soumise à des règles déontologiques établies par un ordre professionnel.


Régime de prévoyance social : Prévoyance sociale regroupant chaque catégorie d’assurés sociaux en fonction de leur statut.


Retraite complémentaire : Prestation de vieillesse en complément de la retraite de base.


Travailleur salarié : Tout travailleur répondant à la définition prévue par les dispositions du Code du travail.  

Travailleur salarié : Tout travailleur indépendant qui, sans être lié par un contrat de travail à un employeur, exerce une activité génératrice de revenu de manière autonome et tout travailleur exerçant une profession libérale.

Section 2 : Champ d’application

Article 3.- La prévoyance sociale couvre l’ensemble des domaines suivants :

1. La gestion des divers régimes de prévoyance sociale notamment le régime des salariés, des non-salariés et de la retraite complémentaire ;
2. Les actions sanitaires et sociales.

Article 4.- Les actions sanitaires et sociales consistent dans la participation à l’amélioration des conditions de vie et de travail, sur le plan sanitaire et social, des personnes visées à l’article 5.1, 5.2 et 5.4 de la présente Loi.

Article 5.- Sont assujettis à la présente Loi :

1) Les travailleurs régis par le Code du Travail ;
2) Les travailleurs régis par le Code Maritime ;

3) Les employeurs au sens du Code du Travail et du Code Maritime ;

4) Les travailleurs non-salariés.

Section 2 : Les prestations sociales

Article6.- Les prestations sociales relatives au régime de prévoyance sociale sont définies par décret et sur la base des prestations minimales prescrites par les conventions internationales du travail ratifiées par le pays.

Ces prestations sociales comportent en particulier des mesures contre les risques sociaux et économiques.
Article 7.- En cas de paiement indu d’une prestation, l’accipiens de bonne foi est tenu de restituer à la Caisse uniquement les sommes dues. Il conserve les fruits produits ou les intérêts légaux de ces sommes.
Si les sommes ont été dues à un accipiens de mauvaise foi, ce dernier est tenu de restituer non seulement lesdites sommes mais également les fruits produits ou les intérêts légaux.  
Les prestations indûment payées de la Caisse sont, dans les situations prévues par le présent article, éteintes par la prescription de droit commun.

Article 8.- La jouissance des droits aux prestations sociales est conditionnée par le versement des cotisations et le respect des formalités imposées par la loi et les règlements.
CHAPITRE II

DE LA CAISSE NATIONALE DE PREVOYANCE SOCIALE.

Article 9.- Il est institué une Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, en abrégé CNaPS, qui est un établissement public doté de l’autonomie administrative et financière chargée de la gestion de la prévoyance sociale prévue dans l’article 3 dee la présente Loi.

Ses missions, son organisation et son fonctionnement sont fixés par décrét.

Article 10.- L’établissement public visé à l’article précédent effectue une étude actuarielle quinquennale afin de maintenir son équilibre financier et d’améliorer la qualité des prestations sociales.

Article 11.- En raison de ses missions, la Caisse est autorisée à faire fructifier son patrimoine en vue d’assurer ses engagements futurs.

Article 12.- Les créances de la Caisse bénéficient d’un privilège qui prend rang immédiatement après celui des salaires. Ces créances sont insaisissables et imprescriptibles.

CHAPITRE III

DE LA GESTION DES BRANCHES DU REGIME DE PREVOYANCE SOCIALE

Section première : Le régime des travailleurs salariés

Article 13.- Tout employeur est tenu de :

· S’immatriculer auprès de la Caisse et d’immatriculer le travailleur salarié qui travaille pour le compte dudit employeur.
· Verser les cotisations calculées sur la base de déclaration nominative de salares,
Article 14.- Le manquement aux obligations définies à l’article 13 constitue une infraction au sens de la présente Loi.

Article 15.- Tout employeur facilite l’accès des agents de contrôle de la Caisse, munis de pièces justificatives, dans les locaux de son établissement, dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions.

Article 16.- Les cotisations dues au titre du régime des travailleurs salariés sont assises sur l’ensemble des rémunérations perçues par les travailleurs.
Article 17.- Le recouvrement des cotisations est poursuivi au moyen de procédures prévues par décret.

Article 18.- Les cotisations dues au titre du régime des travailleurs salariés sont automatiquement majorées d’un taux fixe par voie réglementaire dans le cas où ceux qui les doivent auront tenté d’échapper en totalité ou en partie à leurs obligations envers la Caisse.

Cette majoration ne fait pas obstacle aux poursuites ou procédures de recouvrement qui pourraient être simultanément entreprises.

Section 2 : Le régime des travailleurs non-salariés

Article 19.- Les travailleurs non-salariés relevant des dispositions de la présente loi s’affilient et cotisent à la Caisse.

Article 20.- Les modalités de cotisations dues au titre du régime des travailleurs non-salariés sont définies par décret.

Section 3 : Le régime de retraite complémentaire
Article 21.- Les modalités de cotisations dues  au titre du régime de retraite complémentaire sont définies par décret.

Article 22.- Les travailleur qu’ils soient salariés ou non-salariés ont la faculté de cotiser au régime de retraite complémentaire prévu par la présente loi.



CHAPITRE IV


DE LA CONSTATATION ET DE LA POURSUITE

Article 23.- Les Inspecteurs du Travail et des lois sociales sont chargés de constater les infraction prévues par la présente Loi suivant l’article 379 du Code de Travail.    
Article 24.- Passé le délai de mise en demeure établie par l’Inspecteur du Travail et des Lois Sociales, si l’auteur n’a pas procédé à la régularisation, l’infraction est constituée et l’Inspecteur du Travail et des lois sociales du ressort la constate par un procès-verbal prévu à l’article 382 du Code du Travail.





CHAPITRE V

DES PENALITES  
 Article 25.- Est puni d’une amende de un million (1.000.000) Ariary à dix millions (10.000.000) Ariary et sans préjudice de la condamnation au paiement des cotisations et majorations dont le versement lui incombait, l’employeur qui ne procède pas à l’immatriculation du travailleur, malgré la mise en demeure établie par l’Inspecteur du Travail et des lois sociales.
En cas de récidive, la peine est portée au double du maximum légal.

Article 26.- Est puni des mêmes peines :

· quiconque se rendant coupable de fraudes ou  de fausses déclarations pour réduire ou tenter de réduire les rémunérations sur lesquelles sont assises les cotisations sociales en vue de minorer les cotisations à payer ;

· tout employeur ayant opéré des retenues à titre de cotisations sociales, sur les salaires de son personnel, sans les verser auprès de la Caisse ;
En cas de récidive, la peine est portée au double du maximum légal.





CHAPITRE VI



DES DISPOSITIONS FINALES

Articles 27.- Toutes dispositions contraires à la présente loi sont et demeurent abrogées.

Articles 28.- Des textes réglementaires pris après avis du Conseil National du Travail et de l’Emploi précisent les modalités d’application de la présente loi.

Article 29.- La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Madagascar et sera exécutée comme loi de l’Etat.





Promulguée à Antananarivo, le

Par le Président de la Refondation de la République

RANDRIANIRINA Michael



